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PREAMBULE  

A. GESTION DURABLE DES EAUX PLUVIALES  

Dans le cadre des aménagements prévus par ces OAP, et afin dõanticiper les 

problématiques liées à cette thématique, il convient de prendre en considération les 

®l®ments dõune gestion durable des eaux pluviales. Ces éléments sont les suivants  : 

¶ �(�Q�F�R�X�U�D�J�H�U���O�D���O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�L�P�S�H�U�P�p�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q 

Maintenir autant que possible des espaces en pleine terre, et recourir à des 

rev°tements v®g®talis®s ou poreux qui facilitent lõinfiltration diffuse des eaux pluviales 

et évitent la production des ruissellements pour les pluies courantes. Exemple de 

dispositifs : parking en enrob® poreux, cheminements en gravier, toiture v®g®talis®eé 

¶ �)�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�·�L�Q�I�L�O�W�U�D�W�L�R�Q 

Privil®gier les techniques permettant lõinfiltration superficielle des eaux pluviales 

(fossés, noues, tranchées drainantes, espaces verts en creux, jardins de pluies et puits 

dõinfiltration) et les consid®rer comme des solutions contribuant aussi ¨ la qualité des 

am®nagements paysagers, ¨ la biodiversit® et ¨ lõadaptation au changement 

climatique.  

¶ Organiser la rétention  

Sur certains terrains, les caractéristiques des sols ne permettent pas cette infiltration. 

Il faut par ailleurs organiser une rétention pour compenser les surfaces in fine 

imperméabilisées. Les fossés, noues et tranchées de rétention ð ouvrages à ciel ouve rt 

- permettent dõorganiser de mani¯re simple ce stockage avant rejet ¨ d®bit limit® 

vers un ruisseau ou, ¨ d®faut, vers le r®seau dõassainissement collectif si celui-ci est 

autorisé. Des dispositifs plus complexes existent lorsque le terrain ne permet pas  ces 

aménagements paysagers : stockage sur toiture, dans des citernes, dans des bassins 

de r®tention ou des collecteurs surdimensionn®sé Dõune mani¯re g®n®rale, toutes 

les solutions évoquées ici sont simples, efficaces et durables (avec facilité 

dõentretien), si elles sont adaptées au contexte et si toutes les précautions nécessaires 

sont prises aux phases de conception, de r®alisation et dõexploitation.  

Les guides techniques et pédagogiques apportent toutes les précisions nécessaires 

sur ces conditions de réussite . 

B. AMENAGEMENT DES OAP 

La temporalité de réalisation des OAP suivra de façon naturelle  les dynamiques 

locales propres à chaque commune et à chaque entreprise individuelle. En 

revanche, le PLUi pr®voit que les OAP dõores et d®j¨ desservies par les r®seaux seront 

réalisées en priorité.  

Les OAP sectorielles propos®es dans ce document feront lõobjet dõun am®nagement 

op®rationnel pr®c®d® dõune ®tude des sols. Cette ®tude : 

¶ Déterminera la faisabilité du projet envisagé (implantation, nombre de 
logements, réponse aux mesures réglementaires)  ; 

¶ �3�U�H�Q�G�U�D�� �H�Q�� �F�R�P�S�W�H�� �O�D�� �F�D�S�D�F�L�W�p�� �G�H�V�� �U�p�V�H�D�X�[�� �H�[�L�V�W�D�Q�W�V���� �O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�H��
�O�·�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �F�R�O�O�H�F�W�L�I�� �R�X�� �O�D�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �S�O�D�F�H�� �G�·�X�Q�� �V�\�V�W�q�P�H��
�G�·�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W���L�Q�G�L�Y�L�G�X�H�O�� 

Cette ®tude permettra dõassurer la qualit® du projet et sa r®ponse aux enjeux 

identifiés.  

De mani¯re g®n®rale, la gestion des eaux pluviales et de lõassainissement sur le 

territoire des OAP sectorielles devra prendre en compte la topographie existante et 

proposer des mesures adaptées.  

C. LE �o SCENARIO �����Å�&  �} 
Dans son Plan Climat Air  et Energie du Territoire, la CCLO a anticipé un scénario 

dõ®volution du territoire en partant des conclusions du GIEC prévoyant une 

augmenta tion des temp®ratures allant jusquõ¨ +4ÁC pour 2050.  Le PCAET préconise 

de prendre en compte ce scénario dans le futur aménagement des OAP : 

Le rapport Adour -Garonne 2050 présente une prévision de -30% des débits en 

p®riode dõ®tiage. Une réflexion globale de gestion des eaux usées sõimpose. Il 

conviendra donc  pour les gestionnaires de station dõ®puration de pr®voir des travaux 

intégrant ce scénario avant dõautoriser les futures constructions. 
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Les schémas des eaux pluviales devront intégrer la gestion des eaux de ruissellement 

et les futurs projets devront préserver l es couvertures boisées dans les secteurs 

vulnérables ( notamment les pentes)  pour faciliter le ruissellement des eaux de 

manière cont inue . 

Ce scénario de +4°C impliquera une augmentation de la vulnérabilité du territoire 

face aux épisodes de fortes chaleurs  et de fortes pluies . Les projets dõam®nagement 

devront faciliter lõadaptabilit® du territoire en pr®conisant la r®alisation dõombrages, 

la limitation de lõimperm®abilisation et la plantation de v®g®tation favorisant la lutte 

contre les îlots de chaleur . 

Ces points dõattention doivent permettre au territoire de faire face aux épisodes 

dõintemp®ries aggrav®es en raison du d®r¯glement climatique. Les aménagements 

résultant des dispositions du PLUi, en intégrant le scénario +4°C, permettront au 

territoire de continuer à accueillir le urs habitants dans un cadre de vie adapté.  
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1. LES ORIENTATIONS 

D�b�$MENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION  : CONTEXTE 

LEGISLATIF   
Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) constituent un 

véritable outil pré -opérationnel pour un territoire. Pour donner suite à la définition des 

enjeux communaux identifiés par le diagnostic et précisés par le Projet 

dõAm®nagement et de Développement Durables (PADD), les OAP permettent 

dõ®tablir un v®ritable programme dõam®nagement pour la commune et visent ainsi 

à répondre à ses différents objectifs.   

A. CADRE REGLEMENTAIRE  

Lõarticle L151-7 du Code de lõUrbanisme pr®cise les finalit®s des OAP�×:  

«�×Les orientations d'am énagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le 

patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune �×;  
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces 

opérations est destiné à la réalisation de commerces �×;  
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants �×;  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 

ou aménager �×;  
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics �×;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 

s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151 -35 et 

L. 151-36�×;  
7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et 

rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction 

et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de 

transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces 

urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition. »  

B. LES OAP DU PLU I DE LA CC LACQ-

ORTHEZ 

Référence législative : Articles R 151 -6, R 151-7, R 151-8 du Code de lõUrbanisme (CU) 

Nature des OAP :  

Les OAP sectorielles :  Elles prennent en compte les qualités architecturales, urbaines 

et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone. Elle propose 

des formes urbaines respectant la qualité des bourgs et quartiers existants.  

Les OAP de secteurs dõam®nagement : Elles ne concernent que les zones U et AU 

dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par les 

dispositions réglementaires du règlement écrit. Elles doivent traiter au minimum les six 

th®matiques d®finies par le Code de lõUrbanisme.  

Les OAP thématiques  : Elles portent sur des thèmes tels que le patrimoine, le paysage 

et lõenvironnement, la mobilit® et lõhabitat. Elles peuvent prendre la forme de 

principes qui sõappliqueront sur des secteurs plus larges ou sur lõensemble de la 

commune.  

Lõ®laboration du PLUi de la CC Lacq -Orthez  anticipe et encadre lõ®volution du 

territoire en proposant un projet de territoire articulé autour des orientations du PADD. 

Les diff®rentes OAP sõinscrivent dans ce projet en permettant la cr®ation de 

nouveaux logements, équipement, activités économiques , commerces et espaces 

de loisirs, mais aussi en prenant des dispositions en faveur de la valorisation de la vielle 

ville et des trames vertes.  

Par ailleurs, les mesures de la loi Climat �² Résilience qui visent à favoriser les modes 

�G�R�X�[���H�W���O�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�·�H�V�S�D�F�H�V���S�X�E�O�L�F�V���G�D�Q�V���O�H�V���]�R�Q�H�V���G�H���S�U�R�M�H�W��ont  été pris es en 

compte dans les OAP de la CC Lacq -Orthez . 
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2. LES OAP THEMATIQUES  
OAP THEMATIQUE 

OAP : TRAME VERTE ET BLEUE 

Justification  :  

LõOAP de la Trame Verte et Bleue (TVB) est une traduction des grands enjeux qui 

touchent la TVB identifiés sur le schéma ci -dessous. Cette OAP conforte lõobjectif du 

PADD de «  préserver le patrimoine naturel local en protégeant les trames vertes et 

bleues ainsi que les milieux et habitats les plus emblématiques  ». Elle renforce 

également le fait de «  conserver une matrice paysagère favorable à la biodiversité  » 

et lõaction de ç conservation des poumons verts existants  ».  

�4�X�·�H�V�W- �F�H���T�X�·�X�Q�H���2�$�3���7�9�% ? 

Le code de lõenvironnement d®finit la TVB dans son article L 371-1 : « la trame verte 

et la trame bleue ont pour objectif dõenrayer la perte de biodiversit® en participant 

à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires a ux 

continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et 

notamment agricoles, en milieu rural ainsi que la gestion de la lumière artificielle la 

nuit.  è. Dans le document dõurbanisme de la CCLO, lõOAP TVB vient conforter la place 

de  lõenvironnement et de lõeau sur le territoire. Elle permet de traduire les orientations 

du PADD et de valoriser la trame éco paysagère et permet de montrer quels sont les 

réservoirs de biodiversité qui seront préservés et confortés  

Rappel du PADD  : 

Le PADD a défini les orientations qui tendent à préserver et prendre en compte les 

enjeux li®s ¨ la TVB figurant dans lõEtat Initial de lõEnvironnement. 

�/�·�D�[�H���� : Un territoire privilégiant la qualité de vie, le bien -être des habitants et le lien 

social propose deux sous -parties concernant la TVB.  

Assurer la préservation des espaces naturels et forestiers  

- En maintenant les terres agricoles et les espaces naturels  

- En préservant les milieux et les habitats les plus patrimoniaux  

- En conservant une matrice paysagère favorable à la biodiversité  

- En veillant à la ressource en eaux, à sa protection et à sa gestion  

- En aménageant des espaces verts et en conservant des «  poumons verts  » 

existants  

- En introduisant la notion de compensation en remettant en état les espaces 

délaissés 

Préserver et renforcer la trame verte et bleue et la trame noire  

- En assurant la protection des réservoirs de biodiversité, des corridors 

écologiques et des TVB  

- En maintenant la biodiversité et en préservant la faune et la flore  

Les orientations de lõOAP TVB viennent conforter les axes du PADD. 

Enjeux et objectifs de la TVB  : 

Le code de lõenvironnement donne pour objectifs ¨ la TVB de : 

- Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats 

dõesp¯ces et prendre en compte leur d®placement dans le contexte du 

changement climatique  

- Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la biodiversité par 

des corridors écologiques  

- Préserver les zones humides  

- Prendre en compte la biologie des espèces sauvages  

- Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la 

faune et de la flore sauvages  

- Améliorer la qualité et la diversité des paysages  

I. Trame Verte  

La préservation des espaces écologiques fait partie intégrante des orientations de 

lõOAP. Le territoire de la Communaut® de Communes sõ®tend sur six unit®s 

paysagères  :  

- LõEntre-deux Gaves  : unité paysagère caractérisée par un paysage ondulant 

entre de nombreux côteaux entaillés par des micro -vallées.  

- Le Pays des Confluences  : unité présente sur une faible surface en limite nord -

ouest de la Communauté de Communes. Portion liée à la continuité du 
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Gave de Pau. Paysages caractérisés par des mouvements topographiques 

alternant parcelles cultivées, entités boisées et végétaux.  

- Le Gave urbanisé  : paysage marqu® par les am®nagements li®s ¨ lõindustrie, 

lõagro-industrie et lõurbanisation. Il pr®sente une mosaµque paysag¯re tr¯s 

diversifiée entre espaces naturels, activités industrielles, grandes cultures et 

villes nouvelles.  

- LõEventail nord-béarnais  : paysage marqué par un relief alternant entre 

côteaux boisés et vallées, il est composé de vallons plus ou moins larges 

plantés majoritairement de cultures de maïs.  

- Les Terres Noires : large vall®e ins®r®e entre deux c¹teaux de lõ®ventail nord-

b®arnais, elle accueille les vall®es du Luy du B®arn et de lõAubin. Ses terres 

sont principalement exploitées pour la culture.  

- Les Autoroutes paysagères  : lõautoroute A64 traverse le territoire 

intercommunal, elle sõ®tend sur une centaine de kilom¯tres carr®s ¨ lõ®chelle 

de la Communauté de Communes et présente une emprise visuelle 

impactante.  

Lõemprise bois®e du territoire de la Communaut® de Communes a fortement 

augment® depuis plusieurs si¯cles d®j¨, et pr®sente un enjeu que lõOAP TVB vient 

préserver et conforter. Les espaces boisés sont majoritairement présents dans les 

pentes et sur les hau ts de relief. Dans les fonds de vallée, les étendues agricoles sont 

plus étendues que les entités boisées. Dans ces secteurs, la végétation majoritaire est 

caract®ris®e par des ripisylves denses qui accompagnent les cours dõeau, avec 

notamment les ripisylv es du Gave de Pau et du Luy de Béarn. La ripisylve est 

notamment particulièrement présente dans le sud du territoire, présence accentuée 

par le réseau hydrographique dont la continuité devra être renforcée. Sur le territoire 

de la collectivité, les haies e ncore présentes sont le plus souvent implantées en 

bordure de cours dõeau ou aux abords des limites b©ties.  

Les corridors écologiques, indispensables au maintien de la biodiversité, sont identifiés 

sur le sch®ma de lõOAP et devront faire lõobjet dõune attention particuli¯re afin 

dõassurer leur sauvegarde et leur d®veloppement. Le sch®ma se veut aussi comme 

un outil dõaide ¨ la d®cision et comme une cartographie facilement appréhendable 

des enjeux identifi®s sur le territoire. Cõest la raison pour laquelle il identifie et distingue 

les espaces aux enjeux écologiques modérés, forts et très forts.  

 
Cours d'eau et boisement / Source : enquête de terrain, Toponymy 

 

II. Trame Bleue  

En raison de la topographie du territoire et de la proximité avec le massif des Pyrénées 

qui sõ®tend depuis le Haut B®arn, le nombre de cours dõeau est tr¯s ®lev® sur le 

territoire de la Communaut® de Communes. 70 cours dõeau ont ®t® identifi®s 

parcourant près de 1600 km, ils circulent en fond de vallée, orientés le plus souvent 

dans une direction nord -ouest, sud -ouest comme le Gave de Pau, cours dõeau 

structurant du territoire. Les deux grands bassins hydrographiques, lõAdour et les 

Gaves, se joignent sur la frange de coteaux au nord dõOrthez. 

LõOAP TVB pr®sente plusieurs orientations au sujet des cours dõeau : 

- Lõam®lioration de lõ®tat des masses dõeau de surface 

- La protection et la restauration de la continuité écologique des rivières  

- Le maintien de la qualit® et de la quantit® des masses dõeau souterraines 

- Lõappui de la qualit® et de la bonne gestion des corridors rivulaires 

- Le renforcement de la biodiversité  

- La protection des zones humides  
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Les trames verte et bleue sõimbriquent g®n®ralement dans une relation 

interdépendante, en particulier sur ce territoire. Ce lien est renforcé en raison du relief, 

qui crée un lieu de rencontre dans les creux entre végétation et chevelu 

hydrographique.  

 
Cours d'eau sur la commune de Sault-de-Navailles / Source : enquête de terrain, Toponymy 

 

III. Préservation du paysage et du patrimoine à travers la liaison de la trame 

verte et bleue  

LõOAP TVB met lõaccent sur la valorisation des ®l®ments naturels patrimoniaux et leur 

lien avec le territoire, en cherchant à préserver et à mettre en valeur les spécificités 

naturelles locales. Cette approche vise ¨ renforcer lõidentit® du territoire en intégrant 

ces ®l®ments dans les projets dõam®nagement, tout en assurant une gestion 

respectueuse et durable des ressources naturelles.  

Certains sites à enjeux comme des landes et vallées, vallons et zones humides ou 

encore prairies et tourbi¯res sont g®r®s et/ou sont la propri®t® dõorganismes locaux 

tels que  : 

- Le Conservatoire dõEspaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine (CEN NA)  ; 

o Gestion des landes humides de Sault de Navailles, du Vallon du 

Clamond®, de la Vall®e de lõAubin, des Landes humides du Bois de 

la Seube, des Graves du Larus  ; 

o Propri®t® des Landes dõOrthez et de Saint-Boès, desd Zones humides 

de Vieilleségure, des Prairies et Tourbière de Cescau, des Landes 

dõAbos. 

- La Fédération Départementale des Chasseurs des Hautes Pyrénées (FDC 

64) sõoccupe de la gestion de la saligue aux oiseaux ; 

- La Communauté de Communes de Lacq Orthez détient la propriété de la 

Lande sèche de Monein.  

IV. Traduction des orientations dans les projets de développement  

Les objectifs de lõOAP de la Trame Verte et Bleue se traduisent ¨ lõ®chelle des projets 

dõam®nagement qui se veulent les plus vertueux possibles. Ainsi, les orientations 

prennent en compte une préservation forte des aménités paysagères, mais 

également le m aintien des strates en favorisant leur plantation. Cette mesure permet 

de créer des continuités végétales et de favoriser un cadre de vie qualitatif.  

 

Orientations sur les clôtures  

- Favoriser les clôtures végétales  

- Favoriser les clôtures à trouée pour le passage de la petite faune  

La mise en place de cl¹tures perm®ables favorise lõ®coulement des eaux et la 

pr®servation des continuit®s ®cologiques. La forme, la hauteur et la largeur dõune 

installation représentent un franchissement pour les espèces. Il est essentiel de 

prendre en com pte les espèces locales pour accompagner leur préservation et leurs 

couloirs naturels de déplacement. Cette orientation peut aussi conduire à 

lõinstallation de passages ¨ faune dans certains projets dõam®nagement. 

Orientations sur le sol en milieu urbain  

 

- Favoriser les espaces de pleine terre notamment les sols naturels en milieu 

urbain  

- Utiliser des revêtements perméables ou semi -perméables  

- Limiter lõimperm®abilisation 

- Privilégier les infiltrations à la parcelle  

- Encourager les infiltrations vertes (noues paysagères, végétalisation des 

espaces etc.)  
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Les parkings ou aires de manïuvre en rev°tement perm®able ou semi-perméable 

sont con­us pour permettre lõinfiltration de lõeau de pluie dans le sol.  

Le premier objectif des revêtements perméables est celui de réduire le risque 

dõinondations en permettant ¨ lõeau de pluie de sõinfiltrer dans les sols.  

Le deuxième objectif de ces dispositifs est celui de préserver la qualité de 

lõeau : les surfaces b®tonn®es ou recouvertes dõasphalte favorisent lõaccumulation 

de polluants tels que les hydrocarbures, les métaux lourds et les produits chimiques. 

La pluie t ransporte ensuite ces polluants jusquõaux cours dõeau, ce qui nuit ¨ la qualit® 

de lõeau et ¨ la vie aquatique.  

Enfin, les revêtements perméables favorisent une meilleure gestion des 

températures urbaines. Les surfaces en béton ou en asphalte absorbent la chaleur et 

contribuent à la formation des îlots de chaleur urbains tandis que les revêtements 

perméables contrib uent ¨ lõinfiltration de lõeau de pluie qui conduit ¨ un 

refroidissement naturel du sol.  

Tous ces ®l®ments constituent un axe important dans lõapplication du PLUi et 

des objectifs du PADD. Les trames verte et bleue sont toujours étroitement liées, en 

particulier sur le territoire de la CCLO. Les projets dõam®nagement devront prendre 

en compte ce lien afin de sõassurer du maintien du niveau ®cologique du territoire, 

corolaire de sa richesse naturelle et paysagère.  

 
Vallée du Béarn / Source : enquête de terrain, Toponymy 
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OAP THEMATIQUE 

OAP : PATRIMOINE ET TOURISME 

Justification :   

Lõarticle R 151-7 du code de lõurbanisme ®nonce que les OAP ç peuvent comprendre 

des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des 

éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites 

et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, 

historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines 

r®glement®es. (é) è 

Le projet de territoire pour 2030 de la CCLO porte un volet « Stratégie Tourisme 2022 -

2026 » qui définit les axes stratégiques de la politique touristique du territoire. Il a posé 

les jalons de la réflexion de cette OAP « Patrimoine et Tourisme ».  

LõOAP ç Patrimoine et Tourisme è articule lõoffre de loisirs identifi®e sur le territoire avec 

les projets en développement afin de conforter les grandes orientations du PADD en 

la matière.  

�4�X�·�H�V�W- �F�H���T�X�·�X�Q�H���2�$�3���3�D�W�U�L�P�R�L�Q�H���H�W���7�R�X�U�L�V�P�H���" 

LõOAP Patrimoine de la CCLO propose lõidentification, la mise en valeur et la 

conservation de ses éléments de patrimoine. Elle permet de traduire certaines 

orientations du PADD et apporte des pr®cisions sur lõam®nagement des projets de 

valorisation.  

Rappel du PADD :  

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) a d®fini les 

orientations qui visent à préserver le patrimoine territorial. Chaque axe du PADD 

propose des mesures portant sur le patrimoine.  

�/�·�D�[�H�� ���� ���� �'�H�V�� �p�F�R�Q�R�P�L�H�V�� �G�\�Q�D�P�L�T�X�H�V�� �S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�� �O�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� ����
développer une économie vertueuse en tenant compte du passé industriel et du 

patrimoine historique.  

Développer une économie liée au tourisme  

- En sõappuyant sur les atouts paysagers, en pr®servant la qualit® des am®nit®s 

paysagères, le patrimoine historique, culturel et architectural.  

- En valorisant les sentiers de randonnée existants  

- En affirmant une stratégie touristique en lien avec la valorisation du cadre de 

vie  

�/�·�D�[�H�����������8�Q�H���D�U�P�D�W�X�U�H���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H���U�H�Q�I�R�U�o�D�Q�W���O�·�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���H�W���O�D���V�R�E�U�L�p�W�p���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H������
faire de la CC Lacq -Orthez un lieu de vie désiré et solidaire en confortant les 

centralités et en organisant les mobilités.  

�0�R�G�p�U�H�U���O�D���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���G�·�H�V�S�D�F�H���j���K�R�U�L�]�R�Q���������� 

- En protégeant les spécificités de la trame bâtie du territoire et en favorisant 

la pr®sence dõam®nit®s paysag¯res et la pr®servation du patrimoine local 

�/�·�D�[�H�����������8�Q���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���S�U�L�Y�L�O�p�J�L�D�Q�W���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���Y�L�H�����O�H���E�L�H�Q-être des habitants et le lien 

social : valoriser le territoire en préservant sa qualité paysagère, ses richesses 

écologiques et en accompagnant un urbanisme favorable à la santé.  

Utiliser les atouts du territoire pour développer le tourisme  

- En développant des activités touristiques autour des espaces naturels et du 

patrimoine terrestre tel que lõenvironnement et le patrimoine architecturel 

afin de favoriser la promotion du territoire  

- En mettant en valeur les atouts culturels et patrimoniaux du territoire, en 

protégeant le patrimoine architectural local et le patrimoine remarquable  

- En valorisant les atouts paysagers et en développant le réseau de chemins 

(pédestres et cyclables) existants  
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Point de vue sur le paysage / Source : enquête de terrain, Toponymy 

I. Une volonté de protéger et de valoriser le patrimoine 

Les projets de développement de la CCLO confortent une orientation majeure du 

PADD : Développer une économie liée au tourisme. Cette économie repose 

principalement sur le d®veloppement du potentiel dõattractivit® de son patrimoine 

et de ses aménités paysag ères. Ces deux éléments sont fragiles par leur nature : une 

d®t®rioration de lõenvironnement imm®diat, de leur structure, entra´ne une perte de 

leur potentiel et de leurs aménités. De manière générale, la CCLO prévoit dans ses 

orientations des mesures de p rotection et de valorisation du patrimoine et des 

chemins de randonn®e, afin dõarticuler le d®veloppement du tourisme avec la 

préservation de ces éléments essentiels.  

La protection :  La collectivit® demande que soit pris en compte lõatout 

environnemental du territoire dans lõensemble des projets de d®veloppement. Elle 

propose de faciliter les travaux de restauration des sites, et dõoptimiser leur mise en 

réseau afin de développer leur  fréquentation.  

Dans le secteur des zones dõattractivit® patrimoniale, une consid®ration esth®tique 

doit °tre de vigueur afin de maintenir les am®nit®s et de servir de support ¨ lõattrait 

du patrimoine naturel, paysager et architectural.  

La valorisation :  Lõidentification de tous les sentiers de randonn®e pr®sents sur le 

territoire permet de mettre en lumière la multitude de possibilités offertes, et des 

boucles quõil est possible de suivre, traversant une grande partie du territoire. A la 

lecture de ces é léments, il convient également de relever que la majorité de ces 

sentiers permettent de profiter dõau moins un ®l®ment remarquable du patrimoine.  

La valorisation des éléments du patrimoine et des chemins de randonnée passe aussi 

par lõouverture de la possibilit® dõh®bergements touristiques. La collectivit® souhaite, 

par cette OAP, aider à la création, la modernisation et à la restructuration ou 

lõextension des équipements touristiques structurants et des hébergements de 

tourisme.  

LõOAP propose de favoriser la cr®ation dõh®bergements de tourisme qualitatifs, 

participer ¨ lõaccompagnement de la r®habilitation des h®bergements, et inciter 

lõ®tude dõune mise en place dõaires dõaccueil et de services pour camping-cars.  

Dõautres projets sont possibles sur le territoire ¨ condition de respecter le cadre 

règlementaire et la philosophie de la présente OAP.  

 
                     Vue d'ensemble depuis les crêtes / Source : enquête de terrain, Toponymy 
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II. Des sites et patrimoines remarquables 

Le territoire intercommunal compte 21 édifices inventoriés au titre des Monuments 

Historiques répartis sur 10 communes. Il compte aussi 3 sites inscrits, un seul site 

patrimonial remarquable et 118 ZPPA (Zones de Présomption de Prescription 

Archéologique).  

Plusieurs sites sur le territoire font lõobjet dõun fort attrait touristique. Il sõagit des sites de 

: 

- Arthez de Béarn : la chapelle de Caubin du XIVe siècle ;  

- Bellocq : la Bastide du XIIIe siècle, le château du XIIIe siècle ;  

- Bonnut : lõEglise Sainte-Marie -de -Castagnède ;  

- Castetis : le moulin de Candau ;  

- Lacommande : la commanderie du XIIe si¯cle, lõEglise romane Saint-Blaise 

du XIIe et XIIIe siècles ;  

- Lucq -de -B®arn : le ch©teau Madiou, lõEglise Saint-Vincent du XIIe siècle ;  

- Monein : lõEglise Saint-Girons du XVe ;  

- Orthez : le ch©teau Moncade du XIIIe, la maison Jeanne dõAlbret du XVIe, le 

Pont -Vieux du XIIIe, lõEglise Saint-Pierre du XIIIe, la maison Chrestia, le temple 

protestant du XVIIIe, lõh¹tel de la lune des XIIIe et XIVe si¯cles ; 

- Sauvelade : lõEglise du XIIe.  

Le PADD du PLUi demande, à propos de cette th®matique, de òpr®server la qualit® 

des am®nit®s paysag¯res, le patrimoine historique, culturel et architecturaló. 

 

 
Façade du Musée Jeanne d'Albret, commune d'Orthez / Source : enquête de terrain, Toponymy 

III. Des espaces de loisirs identitaires dédiés à la culture et à la détente 

Les paysages et la culture du sud du territoire sont fortement marqués par 

lõexploitation viticole, ®tant notamment le berceau du Juran­on, AOP, de lõAOC 

B®arn, du B®arn Bellocq, du raffiat de Moncade. Cette identit® viticole constitue lõun 

des vecteurs de  d®veloppement touristique du territoire, avec lõattrait de 

lõïnotourisme.  

Les orientations de cette OAP visent notamment à  : 

- Conforter le d®veloppement de lõïnotourisme et de lõagritourisme 

- Favoriser la diversification des agriculteurs, producteurs et viticulteurs en 

permettant la requalification du patrimoine b©ti (qui participe ¨ lõattractivit® 

des territoires ruraux) tout en respectant la morphologie du bâti agricole 

traditionnel. Il sõagit de permettre de donner une «  seconde vie  » aux 

bâtiments pour de nouveaux usages (hébergements touristiques, sites de 

vente et dõaccueil, salles de r®ceptions, accueils dõactions p®dagogiques 

et découverte du monde agricole).  

- Faciliter la cr®ation dõh®bergements ç atypiques  », souvent associés à des 

entreprises agricoles.  

 
Vignes sur la commune de Monein / Source : enquête de terrain, Toponymy 
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A cheval entre les communes dõOrthez, Biron et Cast®tis, la base de loisirs dõOrthez-

Biron propose un espace de plusieurs hectares boisés de détente, de loisirs sportifs et 

dõactivit®s multi-saisons. Elle comprend en outre un plan dõeau bord® dõune plage 

de sable fin et un chemin piétonnier ombragé en fait le tour. Son maintien est essentiel 

afin de perp®tuer lõoffre de tourisme vert et de sports de nature. Avec le 

réchauffement climatique, elle constitue un lieu de fraîcheur pour les populations. La 

préservation de la qualité de ses eaux de baignade est un enjeu essentiel au regard 

du risque sanitaire lié au développement des cyanobactéries en été (voir aussi le 

PCAET de la collectivit®). La strat®gie touristique de la collectivit® lõa auparavant 

identifi® pour la conforter. Lõattractivit® de la CCLO peut ainsi compter sur son offre 

abondante en termes dõactivit®s de loisirs en pleine nature, profitant des aménités 

paysagères.  

Sur la commune de Labastide -Monr®jeau se trouvent les vestiges dõun rempart 

gaulois. Les fouilles, d®but®es ¨ lõ®t® 2024, proposent des visites ouvertes au public 

durant les travaux afin de permettre une valorisation de ce patrimoine historique tout 

en fav orisant une transmission pédagogique et culturelle.  

Le d®veloppement de ces points dõint®r°t est coh®rent avec le PADD dans son 

orientation «  développer une économie liée au tourisme en affirmant une stratégie 

touristique  è en ce quõelle priorise la valorisation du ç potentiel touristique existant du 

territ oire  » (base de loisirs Orthez -Biron, loisirs de plein air) et souhaite accompagner 

et soutenir les projets touristiques afin dõaugmenter lõoffre tout en int®grant une 

approche environnementale ¨ lõensemble des projets. 

IV. Des corridors touristiques de loisirs  

La Communauté de Communes compte 43 itinéraires pédestres (dont 8 sentiers 

thématiques, 7 variantes réservoirs et biodiversité, 2 parcours PMR), 13 itinéraires 

cyclables et 16 boucles mixtes soit un total de 72 boucles pour un total de 781 km. 12 

boucles de sentiers sont labelisées par la Fédération Française de Randonnées 

Pédestres. Il convient également de relever le passage des sentiers de Grande 

Randonnée (GR) 65 ou Chemin de Saint -Jacques -de -Compostelle, le GR 653 et le GR 

654 qui traversent le territoire au nord, au centre et au sud. LõOAP ç Patrimoine et 

Tourisme è entend favoriser le d®veloppement dõune ®conomie li®e aux 3 voies 

jacquaires (ave c en particulier le d®veloppement dõh®bergements de groupes). 

Cette offre vari®e dõitin®raires constitue un levier de la promotion touristique du 

territoire au travers de lõessor du tourisme vert. La collectivit® a d®j¨ adopt® un Plan 

Local de Randonn®es, dont lõun des objectifs est celui de cr®er un r®seau dõitin®raires 

de qualit® et compl®mentaire sur lõensemble du territoire. LõOAP ç Patrimoine et 

Tourisme », en identifiant les boucles existantes, offre une représentation visuelle du 

maillage existant et porte les outils de la poursuite dõun tel objectif. 

Elle r®pond aux objectifs du PADD tel que celui de òvaloriser les sentiers de randonn®e 

existantsó. Leur d®veloppement òsera lõoccasion de mettre en valeur le paysage et 

les espaces naturels de lõintercommunalit® et de cr®er des liaisons inter-villages afi n 

de parcourir les espaces participant au patrimoine naturel et paysageró. 

 
Sentier / Source : enquête de terrain, Toponymy 
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3. LES OAP SECTORIELLES A VOCATION 

D�bHABITAT ET D �bEQUIPEMENT  

A. LOCALISATION DES OAP 
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B. DETAILS DES OAP 

OAP 1�o���/�(�6���&�/�$�8�6�(�6���}���e���$BIDOS 

OAP SECTORIELLE -  HABITAT 

Justification  :  

Lõam®nagement du secteur ç Les clauses  è au sein de la commune dõAbidos r®pond 

¨ un besoin dõouvrir ¨ la construction de nouveaux logements afin dõaccueillir de 

nouveaux habitants , tout en mobilisant un foncier disponible en plein cïur de 

village . En cohérence avec son environnement immédiat, le secteur de projet 

permettra de compl®ter le tissu urbain et dõharmoniser le développement de la 

commune en restant centré sur la proximité avec le centre -bourg.  

Localisation et accès à la zone :  

LõOAP ç Les Clauses » se situe au cïur de la commune, encadr®e par la rue Gave 

et Baïse et la rue Galos , ou routes départementales 31 et 531  débouchant au nord 

sur la rue de la Cassi¯re et se rejoignant au sud ¨ lõangle de lõ®glise communale. De 

lõautre c¹t® de la rue Gave et Baµse, au nord-ou est, sõ®tend un boisement. Au sud, 

au nord -est et ¨ lõest de la parcelle se trouvent  des maisons dõhabitation. La mairie 

est à 180m de lõentr®e des parcelles.  

Lõacc¯s aux nouvelles constructions  se fera depuis une voie  interne  débouchant sur 

la rue Galos, au sud -est de la zone  et par un accès  existant  depuis un coude 

perpendiculaire de la rue Galos au nord.  Tous ces accès devront être mutualisés 

autant que possible , lõOAP ®tant une op®ration dõensemble proposant un 

aménagement global . 

Occupation du sol  :  

Le secteur de lõOAP est actuellement un champ agricole en partie cultivé.  Il est classé 

en zone à urbaniser ( 1AU). 

Objectifs  :  

Lõam®nagement de lõOAP ç Les Clauses » répond à u ne volonté de redynamiser le 

centre -bourg par la cr®ation de nouveaux logements et lõaccueil de nouveaux 

habitants . Le secteur, enclavé dans une zone à vocation résidentielle , offre un cadre 

de vie privil®gi® et temp¯re la consommation dõespaces en limitant lõ®talement 

urbain et en mobilisant un foncier proche du cïur de bourg. 11 logements individuels  

sont programmés sur cette OAP , avec une voie de desserte interne à aménager et 

deux espaces de manïuvre semi-perméables.   

Lõam®nagement de ce secteur ne n®cessite pas dõop®ration dõensemble. 

Densité de la zone  :  

LõOAP recouvre une surface totale de 14 581 m² soit environ 1,5 ha  pour une densité 

de 7,5 logements par hectare . 

Lõam®nagement de lõOAP requiert la cr®ation dõune voirie, de deux espaces de 

retournement et dõun espace vert, dont les surfaces ne sont pas comptabilisées dans 

les surfaces constructibles, rapportant par conséquent la surface à 1,3 hectare et la 

densité à 8,2 logements par hectare.  

Mesures particulières  :  

Suivant une pr®occupation dõinsertion paysag¯re, une frange v®g®tale devra °tre 

aménagée tout autour de la zone de projet . Un espace vert est prévu au sud -est, 

comportant une boucle de cheminement piéton. Une attention particulière devra 

°tre port®e au talus ¨ lõest du secteur. 

La proximité dõune installation class®e pour la protection de lõenvironnement 

(carrosserie) ne  pose pas de problème logistique, elle se situe à  plus de cent mètres 

¨ vol dõoiseau du secteur. En revanche, un site class® SEVESO au sud -ouest de la 

commune  a impliqu® lõadoption dõun Plan de Pr®vention des Risques Technologiques 

(PPRT) impliquant que la densité des habitations ne peut pas dépasser 8 logements 

par hectare.  
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OAP 2 �o���6�$�/�,�*�8�(���'�(���'�$�5�5�(���}���e���$BIDOS 

OAP SECTORIELLE -  HABITAT 

Justification  :  

En plein cïur de la commune dõAbidos, lõOAP ç Saligue de Darre  » vient compléter 

la trame urbaine en se nichant au cïur dõune trame b©tie. Répondant à des 

objectifs dõaccueil de population et de logements tout en limitant lõ®talement urbain 

et en réinvestissant le bourg, cette OAP sõint¯gre dans les objectifs du PLUi d®finis 

dans le PADD et offrira aux futurs habitants dõAbidos un cadre de vie agréable, 

intégré à son environnement et proche des services de la commune.  

Localisation et accès à la zone :  

Située au sud -est du centre de la commune, lõOAP ç Saligue de Darre  » est accessible 

par la rue Raoul Vergez  (ou route départementale D533)  et le Chemin de la Carriou . 

300 mètres séparent la zone de projet de la Mairie.  

Au nord, nord -est et nord -ouest de lõOAP se trouvent des parcelles r®sidentielles, au 

sud un bâtiment accueille des associations et au sud -ouest, de lõautre c¹t® de la 

route, se trouve un champ cultivé.  

Lõacc¯s ¨ la zone se fait par la rue Raoul Vergez et par une extension du  Chemin de 

la Carriou . LõOAP ®tant une op®ration dõensemble proposant un am®nagement 

global, deux voies internes de desserte seront créées.  

Occupation du sol  :  

Le secteur de lõOAP est actuellement en friche et non exploité . Il est classé en zone à 

urbaniser ( 1AU). 

Objectifs  :  

Lõam®nagement de cette OAP devrait permettre dõaccueillir 12 nouveaux 

logements . Lõinscription de cette OAP r®pond ¨ un objectif dõaccueil dõhabitants 

dans un secteur inexploité de la commune et proche du centre afin de limiter 

lõ®talement urbain. Le secteur sõint®grera ¨ son environnement proche, d®j¨ 

constitué de parcelles à vocation résidentielle.  

Les deux voiries internes y permettront une desserte fluide, de m°me que lõespace 

de manïuvre semi-perméable . 

Densité de la zone  :  

LõOAP recouvre une surface totale de 17 007 m² soit environ 1,7 ha  pour une densité 

de 7,1 logements par hectare . 

Lõam®nagement de lõOAP requiert la cr®ation dõune voirie interne, dõun espace de 

manïuvre et dõespaces verts, dont les surfaces ne sont pas comptabilisées dans les 

surfaces constructibles, rapportant par conséquent la surface à  1,1 hectare et la 

densité à 10 ,5 logements par hectare.  

Mesures particulières  :  

Lõune des mesures dõint®gration de lõOAP dans son environnement est lõimplantation 

dõune frange v®g®tale tout autour du secteur. A cela sõajoute la sauvegarde de trois 

arbres déjà présents sur le terrain et la création  de deux espaces verts, lõun au sud-

ouest et lõautre au nord-est.  Ce dernier  comportera une voie de cheminement doux.  

Un emplacement réservé est délimité au sud de la parcelle afin de créer un espace 

vert  entre les parcelles habitées et le bâtiment  existant.  
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